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SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION NUMÉRIQUE 
SUR LES MODALITÉS DU RÉAMÉNAGEMENT

3 semaines de consultation du 9 au 30 septembre 2024

LA QUALITÉ  
DE SERVICES

•  Plus de confort et de disponibilité 
des places assises

•  Une offre commerciale  
plus qualitative 

•  Une meilleure lisibilité des 
aménagements et des 
cheminements

•  Des équipements aux standards 
internationaux

LA DURABILITÉ  
DES AMÉNAGEMENTS

•  Une décarbonation des  
usages aéroportuaires via la 
réduction de la consommation 
énergétique et le recours aux 
énergies propres

•  Une certification 
environnementale très 
ambitieuse 

•  Une participation du 
concessionnaire aux démarches 
locales visant à monitorer et 
réduire les impacts de l’aéroport 
pour les riverains

Flashez le QR code pour consulter la 
synthèse de la consultation et la totalité 

des propositions retenues par la DGAC

Les chiffres de la participation

449 
contributions récoltées 
sur la plateforme en ligne et  
une rencontre terrain à l’aéroport

10 cahiers d’acteurs récoltés
La Région Pays de la Loire • Le Groupe écologiste et citoyen de Nantes Métropole •  
La commune de Saint-Aignan de Grand Lieu • Le CESER Pays de Loire • Le MEDEF Pays de 
Loire • La CCI Pays de la Loire • L’association Vivre Ensemble à Saint-Aignan de Grand Lieu • 
L’association COLTRAN • Collectif des citoyens pour le transfert de l’aéroport et l’association 
Atelier Citoyen • L’association de l’Aéroclub de Loire-Atlantique

LE STATIONNEMENT

•  Une augmentation du nombre de places  
de parking via des infrastructures économes  
en espace

•  Des infrastructures pour les véhicules 
propres 

LES ABORDS  
DE L’AÉROGARE

•  Un pôle d’échange multimodal à proximité 
de l’aérogare pour l’arrivée des transports  
en commun dont le Bus à Haut Niveau de 
Service (BHNS) 

•  Des accès sécurisés pour les modes actifs

•  Une végétalisation des abords de l’aérogare  
et une insertion architecturale du bâti

LE DIALOGUE AVEC  
LE FUTUR CONCESSIONNAIRE

•  Maintenir et compléter le dialogue régulier 
entre les parties prenantes

•  Mettre en place un point de contact unique  
et un lieu d’accueil à destination du public

•  Communiquer plus largement les 
informations relatives à l’aéroport


